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Générale colonial

Décision n° 1734/SG/FP  portant réintégration dans son cadre
d’origine d’un technicien du cadre territorial de la Santé publique.

n°® 1734/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 9 novembre 1968
Numéro JO Date du numéro

n° 23 du 25/11/1968 25 novembre 1968

TEXTE INTEGRAL

M. Mohamed Said Saleh, ex-technicien de 1° classe 3e échelon du cadre territorial de la Santé publique est, a titre exceptionnel,
réintégré dans son cadre et mis a la disposition du Ministre de la Santé publique et des Affaires sociales pour compter du 9
novembre 1968. M. Mohamed Said Saleh conservera a la date du 9 novembre 1968, une ancienneté de 1 an 7 mois 18 jours
dans son grade de technicien de 1 classe, 3° échelon.
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